
























































Keys REIM 
Société par actions simplifiée 

Au capital social de 300.000 euros 
Siège social : 11, rue Jean Mermoz, 75008 Paris 

818 520 611 RCS Paris 
 (ci-après la « Société ») 

 
 
 

PROCES-VERBAL DES DECISIONS 
DE L'ASSOCIE UNIQUE DU 31 JUILLET 2020 

 
 
 
 
L’an deux mille vingt,  
le trente et un juillet, 
 
la société Keys AM, société par actions simplifiée au capital de 350.000 euros, dont le siège 
social est au 11, rue Jean Mermoz – 75008 Paris, immatriculée au Registre du Commerce et des 
Sociétés de Paris sous le numéro unique 818 520 611 RCS Paris (« l’Associé Unique »), 
représentée par son directeur général, Monsieur Pierre Mattei, dûment habilités aux fins des 
présentes, 
 
agissant en qualité d’associé unique détenant la totalité des actions composant le capital de la 
Société. 
 
en l’absence du représentant de la société Groupe AEE, commissaire aux comptes de la Société, 
régulièrement convoqué, 

L'Associé Unique déclare avoir pris connaissance ou reçu copie des documents suivants : 

- la copie de la lettre de convocation du commissaire aux comptes ; 
- un exemplaire des statuts de la Société ; 
- les comptes annuels (bilan, compte de résultat et annexe) de l’exercice clos le  

31 décembre 2019 ; 
- le rapport de gestion du Président ; 
- le rapport du commissaire aux comptes sur les comptes annuels ; 
- le texte des projets de décisions. 

 
L'Associé Unique a pris les décisions suivantes relatives à : 

- Lecture du rapport de gestion du Président et du rapport du commissaire aux comptes sur 
les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2019. Approbation des comptes dudit 
exercice. Quitus au Président et au commissaire aux comptes ; 

- Examen des conventions visées à l’article L. 227-10 du Code de commerce ; 
- Affectation du résultat ; 

 

 

 

 



 

PREMIERE DECISION 

L’Associé Unique, après avoir entendu la lecture du rapport de gestion du Président et du 
rapport du commissaire aux comptes sur les comptes annuels de l’exercice clos le  
31 décembre 2019, approuve les comptes tels qu’ils lui ont été présentés, ainsi que les 
opérations traduites dans ces comptes ou résumées dans ces rapports. 
 
L’Associé Unique donne quitus au Président et au commissaire aux comptes de l’exécution de 
leurs mandats pour l’exercice écoulé. 
 

DEUXIEME DECISION 

L’Associé Unique, après avoir entendu la lecture du rapport de gestion du Président, prend acte 
des conventions visées à l’article L. 227-10 alinéa 4 du Code de commerce qui ont été conclues 
au cours de l’exercice clos le 31 décembre 2019. 
 

Fonds Titre de la convention 
 Incidence financière 

Produit/(Charge) 

KVA 
Contrat de prestation de services (Gestion 
générale) 675 437,50  

PANAFRICA 
Contrat de prestation de services : conseil en asset 
management 11 896,05  

ITALIA Convention d'Asset Management 
                                              
460 874,00  

KVA Convention d'Asset Management 1 106 238,76  

KVA II Convention d'Asset Management 1 836 068,00  

KVA III Convention d'Asset Management 196 875,00  

KR 
Convention d'assistance et de prestation de 
services 375 501,79  

Keys Asset 
Management Convention d'assistance juridique et comptable (187 709,17) 

Keys Services Convention d'assistance juridique et comptable (21 920,00) 

KVA Convention de compte courant 738,68  

ITALIA Convention de conseil à l'asset management 40 725,00  

KREP Convention de conseil à l'asset management 4 170 805,80  

KS Convention de conseil à l'asset management 7 053 990,39  

Keys & CO Convention de gestion centralisée de trésorerie 12 878,00  



KAM Convention de mise à disposition (617 900,89) 

KR Convention de montage 3 036 000,00 

KR Convention de prestations de services connexes 4 752,00 

KREP Convention de prestations de services connexes 58 954,50 

KS Convention de prestations de services connexes 26 581,50  

KVA Convention de prestations de services connexes 9 652,50  

KVA II Convention de prestations de services connexes 4 900,50  

PANAFRICA Convention de prestations de services connexes 1 188,00  

Keys 
PROVIDERS 

Convention de prestations de services, 
d'assistance et conseils (4 939 039,81) 

KR6 Prospectus et Règlement 530 149,19  

KREP Prospectus et Règlement 643 530,14  

KRL Prospectus et Règlement 525 720,81  

KS Prospectus et Règlement 2 509 237,53  

KREP Règlement & prospectus 2 026 150,46  

KE Règlement fond Keys Exploitation 173 551,07  

KVA Règlement fond Keys Value Added 976 782,42  

ITALIA 
Regulations for the management of the fund 
"KEYS ITALIA" 40 152,96  

KVA II Statuts SLP Keys Value Added II 3 667 126,84  

KVA III Statuts SLP Keys Value Added III 130 075,22  

 
 

TROISIEME DECISION 

L’Associé Unique après avoir entendu la lecture du rapport de gestion du Président, décide 
d’affecter le bénéfice de l'exercice clos le 31 décembre 2019 de la manière suivante :  
 
Détermination du résultat distribuable 

 Résultat bénéficiaire de l’exercice : .................................... 2.906.827 euros 
 Prise en compte du report à nouveau créditeur : ................. 4.304.055 euros 

 

Soit un total à affecter de : ..........................................................  7.210.882 euros 



Affectation du résultat distribuable 

 Distribution à titre de dividendes : ...................................... 2.500.000 euros 
 Au poste « Autres Réserves » : ........................................... 4.710.882 euros 

 

Soit un total de : ...........................................................................  7.210.882 euros 

 
Ce dividende, qui constitue sur le plan fiscal un revenu pour l’Associé Unique, sera mis en 
paiement au plus tard le 10 aout 2020. 
 
L’Associé Unique reconnaît par ailleurs qu’il lui a été rappelé qu’aucun dividende n’a été 
distribué depuis la constitution de la Société. 
 

* * 

* 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée. 

De tout ce que dessus, il a été dressé le présent procès-verbal, qui a été signé par l’Associé 
Unique, après lecture. 

 

 
 

___________________________ 
L’Associé Unique 

La société Keys AM 
Représentée par Monsieur Pierre Mattei 

 
 


